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Commune du Châtelet-en-Brie 
Révision Générale du Plan Local d’Urbanisme 

 
Avis du Département de Seine-et-Marne 

Annexe technique – Décembre 2025 
 
 

AVIS DU DEPARTEMENT 

Le Département émet un avis favorable sur le projet de révision générale du PLU de 

la Commune du Châtelet-en-Brie, sous réserve de la prise en compte des 

remarques suivantes. 
 

OBJET DE LA PROCÉDURE 

Le projet de révision générale du PLU a été prescrit par délibération du Conseil 

municipal en date du 9 juin 2023. Le projet a été arrêté le 25 septembre 2025.   

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) s’articule autour 

de 3 axes. La Commune a arrêté 8 Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP), dont 5 sectorielles.  

 

REMARQUES DU DEPARTEMENT 

1/ PADD 
Dans le premier axe, il est indiqué les objectifs de :  

- « pérenniser et développer le tissu économique local notamment les deux 

principaux secteurs d’activités, situés au Nord-Ouest et au Sud-Est du bourg, le 

long de la RD 605 ». Cette intention doit s’accompagner d’une offre de 

stationnement suffisante et ne pas entraîner une multiplication des piquages 

depuis la RD 605.  

- « limiter les nuisances sonores par l’aménagement d’une déviation de la RD 

605 » : un tel projet n’est pas envisagé par le Département et ne figure pas 

au SDRIF-E. Il serait préférable de supprimer cette mention ou de la 

mentionner comme un souhait de la Commune.  

- « développer la liaison douce reliant le bourg à Fontaine-le-Port le long du 

côté Est de la RD 116 » : cette mention semble faire référence à la liaison 

douce dont une partie existe déjà. Pour autant, celle-ci est à l’Ouest de la 

RD 116 et non à l’Est.  
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2/  TRAJECTOIRE ZAN ET PRODUCTION DE LOGEMENTS 

(SDRIF-E) 
Au SDRIF-E, la Commune du Châtelet-en-Brie dispose d’un potentiel d’urbanisation 

non cartographié de 7,6 ha sur la période 2021-2040. 

La collectivité justifie de 5,58 ha consommés depuis 2021 au travers de deux 

secteurs d’habitat. La collectivité peut donc mobiliser 2,02 ha pour de nouveaux 

projets jusqu’à horizon 2040.  

Parmi les projets identifiés par la Commune, deux secteurs, en cours 

d’aménagement, vont consommer 1,11 ha. Ces projets et les consommations 

induites restent dans les capacités permises par les orientations réglementaires. Les 

autres projets sur des secteurs déjà urbanisés n’induisent pas de consommation 

supplémentaire. 

 

3/ OAP 
Note : l’ensemble des travaux et études ayant un impact sur le domaine routier 

départemental devra être mené en concertation avec l’ARD de Melun.  

OAP n°2 : secteur « Fontaine-le-Port » 

La desserte se ferait depuis le chemin de la Ferlandière. Le Département demande 

que cet accès soit implanté le plus loin possible du carrefour entre la RD 116 et le 

chemin de la Ferlandière.  

L’ARD devra être associée à la création d’un accès mode doux depuis la RD 116.  

Au vu de la proximité avec la zone agricole, il est important de prévoir une clôture 

permettant le passage de la petite faune (ouverture de 10 à 20 cm en bas de 

clôture ou ouverture d’environ 10 cm tous les 15 m).   

OAP n°3 : secteur « Les Regains » 

La voie d’accès au secteur sud, reliant la ruelle des Roches à la RD47 (Route de 

Féricy) devra être aménagée en sens unique, conformément au certificat 

d’urbanisme déposé en octobre 2021 auprès de l’ARD de Melun. De plus, l’accès 

depuis la RD devra être implanté le plus loin possible du carrefour RD 605 × RD 47 et 

présenter des dimensions suffisantes. 

Le schéma de l’OAP n’indique pas d’aire de stationnement. Il est essentiel de prévoir 

un stationnement suffisant pour répondre aux besoins des habitants et des visiteurs.  

Enfin, le projet devra tenir compte des caractéristiques du foncier et notamment la 

topographie des lieux afin d’éviter des travaux de terrassement trop importants, 

risquant d’impacter le chemin de l’eau.  

OAP n°5 : secteur « Gendarmerie »  

Le Département souscrit au maintien de l’accès existant mais demande à ce que 

celui-ci soit élargi de manière à permettre des entrées et sorties simultanées. 

Il est conseillé d’intégrer les quelques places de stationnement situées à l’extérieur, 

sur domaine privé, dans l’emprise fermée de l’OAP. Cela permettra d’éviter des 

manœuvres dangereuses à proximité de la RD 605.  
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4/ ROUTES DEPARTEMENTALES 

Classification de réseau viaire  

Une carte du trafic pour l’année 2023 est disponible : https://seine-et-

marne.fr/fr/reseau-routier-seine-et-marnais.  

 

 

Liste et plan des servitudes d’utilité publique  

La liste des SUP fait référence aux cinq plans d’alignement, mais les dates indiquées 

sont erronées sauf celle du plan de la RD 605. Il conviendra donc de mettre à jour le 

tableau des SUP en fonction des dates mentionnées ci-dessous, et de corriger les 

coordonnées du gestionnaire comme suit : Département de Seine-et-Marne - Hôtel 

du Département CS 50377 - 77010 MELUN Cedex, complété du lieu de consultation 

des plans : l’ARD de Melun/Vert-Saint-Denis -314 avenue Anna Lindh, 77240 Vert-

Saint-Denis. 

La Commune est concernée par les plans d’alignement suivants (cf. annexe) : 

- sur la RD 47, alignements datés du 14 septembre 1881 et du 30 avril 1884 

(hameau de Saveteux) ; 

- sur la RD 116, approuvé le 14 septembre 1881 ; 

- sur la RD 213, approuvé le 7 mars 1876 ; 

- sur la RD 605, 14 août 1822. 

Les tracés des plans sont exacts, à l’exception du plan d’alignement de la RD 47-

hameau de Saveteux, qui correspond au plan d’alignement n°3 selon la liste des 

SUP. Ce dernier n’est pas représenté et devra donc être ajouté (se référer à la 

localisation de l’annexe). 

Liaisons douces et modes actifs 

La version révisée du Plan vélo 77, adoptée par l’Assemblée départementale le 28 

septembre 2023, a supprimé les sections prioritaires de l’ancienne version. De plus, 

les quatre axes majeurs de la politique départementale ont été actualisés. Ce 

nouveau plan est consultable sur le site internet du Département à l’adresse 

suivante : https://www.seine-et-marne.fr/fr/publications/plan-velo-77-2020-2029. 

Covoiturage 

RAS 

Règlement écrit  

Affouillements et exhaussements de sol : L’objectif du Département est de pouvoir 

réaliser les travaux (y compris exhaussements et affouillements) nécessaires à la 

réalisation, l’entretien et la pérennisation du réseau routier départemental.  

En zones Azh et Nzh, les affouillements et exhaussements du sol sont interdits. Cela 

concerne 120 m sur la RD 47. Seuls y sont autorisés les aménagements légers 

nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces milieux, à condition que 

leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux 

et que les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour du site à 

l’état naturel (cheminements piétonniers, cyclables réalisés en matériaux 

https://seine-et-marne.fr/fr/reseau-routier-seine-et-marnais
https://seine-et-marne.fr/fr/reseau-routier-seine-et-marnais
https://www.seine-et-marne.fr/fr/publications/plan-velo-77-2020-2029
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perméables et non polluants, etc.). Il est donc demandé d’introduire une autre 

exception pour la RD 47 et d'autoriser les affouillements et exhaussements pour le 

motif suivant : « la réalisation des travaux routiers nécessaires à l’entretien, 

la modernisation et la pérennisation du réseau routier départemental ». 

Emplacements réservés  

Note : l’ensemble des travaux et études ayant un impact sur le domaine routier 

départemental devra être mené en concertation avec l’ARD de Melun.  

ER n°1 : une part importante de cet ER est située sur le domaine public routier 

départemental qui ne peut être visé par un emplacement réservé. Il est donc 

demandé de supprimer la partie de l’ER qui se superpose à la RD 47. 

ER n°5 : compte-tenu de l’objet de cet ER, il aurait pu être utile de le compléter par 

les emprises comprenant le fossé se retournant depuis la RD 213 en bordure ouest 

de la rue des Grandes Maisons. En effet, le fossé, comme les emprises qui 

accueillent l’abri-voyageurs sont dans le domaine privé. 

ER n°7 : ce cheminement est raccordé à la RD 605, qui ne dispose pas de pistes 

cyclables. Il est donc indispensable de consulter, en amont, les services compétents 

du Département.   

ER n°8 : le Département indique qu’il n’autorisera qu’un seul accès à cette aire de 

stationnement, afin de limiter l’impact sur la RD 47, de garantir la visibilité en sortie, et 

d’éviter toute manœuvre dangereuse sur le réseau routier départemental. 

ER n°9 : un accès (voire deux) dédié aux modes actifs sera nécessaire et sa 

localisation devra être définie en concertation avec l’ARD. Une traversée piétonne 

de la RD 116 pourrait être utile, la plus proche se situant à plus de 200m (malgré la 

présence d’un arrêt de bus bilatéral). Par ailleurs, la Commune pourrait étudier 

l’intérêt de proposer quelques places de stationnement pour les usagers du parc, 

afin d’éviter le stationnement sauvage en bordure de la RD 116. L’accès à ces 

places pourrait être réalisé via l’accès existant situé à l’est de l’abri-voyageurs. Enfin, 

une attention particulière devra être portée à la préservation des arbres 

d’alignement existants. 

ER n°10 : la RD 213 ne dispose ni de piste cyclable ni de passage piéton à 

l’intersection entre celle-ci et le réseau départemental. Il est donc important de 

consulter, en amont, les services compétents du Département.  

 

5/ BATIMENTS DEPARTEMENTAUX 

En cas d’extension de certains bâtiments, notamment du centre routier, situé 16 rue 

des Champarts, le coefficient de pleine terre de 20% pourrait contraindre les 

possibilités d’évolution.  

 

6/  TRANSPORTS EN COMMUN 

Ligne de bus  
Dans le cadre de la mise en concurrence des réseaux de transport en Grande 

Couronne, Ile-de-France-Mobilités a désigné le groupement Savac-Lacroix pour 

exploiter la ligne Seine et Marne Express 46 "Montereau - Le Chatelet en Brie - Melun" 

pour 5 ans. Ce nouvel opérateur a succédé à Transdev depuis le 1er août 2023. 
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Ce changement d'opérateur a été accompagné par la mise en place d'une offre 

commerciale renforcée, avec l'ajout de 9 courses les jours ouvrés permettant 

d'accroître l'attractivité de cette ligne structurante. Ainsi la Commune du Châtelet-

en-Brie est desservie par : 

- les jours ouvrés : un bus toutes les 10/15 minutes en heure de pointe ; un bus 

toutes les 30 minutes en heure creuse ;  

- le samedi : un bus toutes les 30 minutes ; 

- les dimanches et fêtes : un bus toutes les 60 minutes.  

 

7/ ENVIRONNEMENT 

Eau 

Eau potable 

L’étude du Schéma Directeur AEP de la CC Brie Rivières et Châteaux (CCBRC) citée 

dans les annexes sanitaires – alimentation en eau potable (AEP), est désormais 

terminée. Concernant les besoins futurs en AEP du Châtelet-en-Brie, il conviendrait 

de se baser sur les conclusions de cette étude. Il faut tenir compte également de la 

nouvelle interconnexion entre Le Châtelet-en-Brie et Fontaine-Le-Port. Elle permettra 

en 2026 d’alimenter en eau potable Fontaine-Le-Port depuis le Châtelet suite à 

l’abandon du captage d’eau souterraine de Fontaine-Le-Port.  

 

Par ailleurs, également dans l’annexe sanitaire, il est indiqué des besoins estimés à 

748,3 m³/jour soit 273 129 m³/an à l’horizon 2040. Dans l’étude SDAEP de la CCBRC à 

l’horizon 2040, l’hypothèse intermédiaire de besoin en eau est de 280 000 m³/an 

auquel il faut ajouter 57 460 m³/an pour Fontaine -Le Port.  

 

Les volumes d’imports de la convention d’achat d’eau à la CAMVS devront être 

revus. 

Eaux pluviales 

L’OAP trame verte et bleue prévoit de « réinterroger l’usage de certains espaces 

imperméabilisés et leur capacité ́ à accueillir du végétal ». 

Le Département et ses partenaires peuvent accompagner la Commune dans ses 

projets de désimperméabilisation via une offre ID77 (https://eau.seine-et-

marne.fr/fr/desimpermeabilisation-et-infiltration ).  

Une réflexion stratégique sur les espaces qui pourraient potentiellement être 

désimperméabilisés à l’échelle du territoire pourrait être envisagée en 

compensation de l’imperméabilisation prévue, conformément aux préconisations 

du SDAGE. 

Agriculture et forêt  

Le règlement ne limite pas la constructibilité des espaces agricoles en zone A. Or, la 

trajectoire de sobriété foncière s’applique à toutes les constructions. Un travail avec 

les agriculteurs aurait pu être mené afin d’identifier leurs besoins et de les inscrire 

dans le document. Cela permettrait ainsi de préserver la majorité des terres 

agricoles dans leur destination première. 
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Biodiversité 

Le règlement écrit pourrait contenir, soit dans les dispositions communes à toutes les 

zones, soit dans chaque zone, une obligation d’adapter les clôtures au passage de 

la petite faune. Cela pourrait à minima concerner les zones limitrophes aux espaces 

naturels et agricoles, à savoir : UX, UD, UC, UB et 1AU.  

Les zones UB, UC, UD, UX et 1AU prévoient d’arborer les espaces de stationnement à 

raison d’un arbre pour quatre places. Conformément à l’article L.111-19-1 du code 

de l'urbanisme (s’appliquant à partir de 500m²), il serait pertinent de se baser sur le 

ratio d’un arbre pour trois places de stationnement. 

Par ailleurs, il est étonnant que la zone UA, davantage soumise au phénomène d’ilot 

de chaleur urbain et de ruissellement, ne soit pas tenue de respecter cette 

disposition.  

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

Le réseau des cheminements identifié page 130 du rapport de présentation pourrait 

être inscrit en totalité au PDIPR afin de préserver les mobilités actives sur le territoire 

communal. De surcroît, une fois inscrits, ces cheminements peuvent bénéficier de 

subventions au titre du PDIPR dans une optique de préservation et de valorisation 

des chemins et des patrimoines bâtis non classés et naturels attenants.  

Enfin, les chemins supports des deux boucles pédestres identifiés page 134 du RP ne 

sont pas tous inscrits au PDIPR. Il pourrait être intéressant, en cas de mise à jour du 

PDIPR, de les inscrire également. 
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ANNEXES  

 
Plan d’alignement de la RD 47 
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Plan d’alignement de la RD 47 (hameau de Saveteux) 
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Plan d’alignement de la RD 116 
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Plan d’alignement de la RD 213 
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Plan d’alignement de la RD 605 

 

 

















































LE CHATELET-EN-BRIE
Conseils sur le Plan Local d’Urbanisme arrêté Le  23/12/2025
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A :
Mar/ne Le Gal - Responsable Service Urbanisme – mairie de Le Châtelet-en-Brie
urbanisme@chatelet-en-brie.fr
01 60 69 40 40

De :
Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement 77 - Tel : 01 64 03 30 62
- Isabelle RIVIERE - 06 82 08 37 38 - isabelle.riviere@caue77.fr
Architecte-urbaniste
Coordinatrice du pôle architecture et urbanisme du CAUE 77

Le 26/11/2025

CONTEXTE :
Au préalable, la commune de Le Châtelet-en-Brie a invité le CAUE 77 à une réunion :

- le 20 mars 2025 à une réunion avec les personnes publiques associées pour présenter le projet de PLU, à laquelle le CAUE 
77 a par/cipé.

Le conseil municipal a arrêté le PLU le 25 septembre 2025.
Le CAUE 77 a reçu le dossier le 06 octobre 2025 et est sollicité pour donner un avis.

La commune de Le Châtelet-en-Brie a également sollicité le CAUE 77 sur d’autres théma/ques, par exemple le CAUE 77 fait 
par/e de la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (CL SPR) et y a par/cipé à plusieurs reprises.

Le Châtelet-en-Brie – PLU arrêté

LE CHATELET-EN-BRIE – Plan local d’Urbanisme arrêté – Isabelle Rivière architecte-urbaniste CAUE 77 – 23/12/2025 

mailto:urbanisme@chatelet-en-brie.fr
mailto:isabelle.riviere@caue77.fr
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RAPPEL :

Le CAUE n’est pas considéré comme personnes publiques associées conformément aux articles L. 121-4 et L 123-6. 
Il est consulté par la commune de Le Châtelet-en-Brie en tant qu’organisme ou association compétent en matière 
d'architecture, d'urbanisme d'environnement et de paysage (article L.123-8 dernier alinéa).

Le conseil qui suit a pour objectif d’apporter des éléments de réflexion sur la forme et sur le fond du document notamment 
en posant des questions qui sont, pour certaines d’entre elles, celles que les habitants et les usagers peuvent se poser.
Il est important que le futur PLU soit compréhensible par tout un chacun afin de répondre aux attentes ou inquiétudes 
légitimes du public et de conforter les actions de concertation et faciliter l’enquête publique à venir.
Certaines observations qui suivent ont pour objet d’alerter sur un certain nombre de points relevés dans les documents 
transmis qui pourraient être améliorés dans le but de sécuriser l’application du futur PLU.
Les observations portent sur le contenu de certaines pièces transmises, à propos des thématiques architecturales, 
urbanistiques, paysagères et environnementales.

Le Châtelet-en-Brie – PLU arrêté

LE CHATELET-EN-BRIE – Plan local d’Urbanisme arrêté – Isabelle Rivière architecte-urbaniste CAUE 77 – 23/12/2025 
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L’OAP thématique concerne toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme sur la totalité du territoire, ce principe est rappelé dans 
le préambule du document qui regroupe l’ensemble des OAP. Par conséquent il convient de s’assurer que les orientations des OAP 
thématiques peuvent être prises en compte pour tous les projets, notamment ceux qui seront développés dans les OAP sectorielles. 
C’est pourquoi il serait intéressant dans les OAP sectorielles de montrer explicitement en faisant référence aux orientations des OAP 
thématiques comment celles-ci s’appliquent au niveau du secteur. Cela aura l’avantage d’aider les porteurs de projet pour la bonne 
application des orientations des OAP thématiques et les personnes qui instruisent les demandes d’autorisation.

Dans les OAP sectorielles en tenant compte du contexte précis, des orientations qui sont exprimées sous forme de recommandations 
dans l’OAP thématique pourraient être dans l’OAP sectorielle exprimées de façon plus prescriptive.

Points de vigilance (non exhaustifs) :

Dans l’OAP Trame verte et bleue, il est indiqué « Conservation d’arbres morts (lorsque ce n’est pas dangereux) et d’arbres à cavité, 
essentiels au maintien de la biodiversité ou encore « Conserver des surfaces en prairies permanentes anciennes ? et fauchées » . 
Comment voyez-vous la déclinaison de ces orientations dans les OAP sectorielles ?

Autre exemple : « Sur l’ensemble du territoire communal, privilégier les clôtures poreuses pour la biodiversité … » dans les OAP 
sectorielle cette prescription pourrait être localisée en fonction des corridors écologiques qui sont à préserver. Lorsque des murs de 
clôture en pierre existants et à conserver sont repérés, il conviendrait de préciser dans l’OAP sectorielle que cette orientation ne 
s’applique pas, si c’est bien cela que vous souhaitez.

Dans l’OAP Prise en compte du développement durable, il est indiqué « Prévoir le tri des déchets (prévoir des emplacements 
spécifiques, dispositifs permettant le compost des déchets verts et des ordures ménagères, gérer les déchets industriels lors des 
travaux). » 
Vous avez tout intérêt a indiquer dans les OAP sectorielles les emplacements ou le principe du ou des emplacements optimum, afin 
d’éviter des circuits long et couteux aux camions de ramassage des déchets.

Le Châtelet-en-Brie – PLU arrêté

LE CHATELET-EN-BRIE – Plan local d’Urbanisme arrêté – Isabelle Rivière architecte-urbaniste CAUE 77 – 23/12/2025 
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Pour la bonne compréhension de chacun (pétitionnaires, élus …) de ce qui est voulu, il serait intéressant de faire ressortir les 
orientations qui s’imposent en terme de compatibilité, de celles qui sont de l’ordre de la recommandation ou du conseil. En effet, 
plusieurs orientations sont écrites en utilisant les termes « favoriser », « si possible » …, elles ne sont donc pas prescriptives. Pour 
qu’elles soient appliquées en tout ou en partie, il faudra que la commune se mette en position de négocier avec chaque porteur de 
projet  pour déterminer le curseur du « si possible » et faire cette application de manière juste selon les projets.
De même certaines orientations qui pourtant sont rédigées sous forme prescriptive ne sont de l’ordre ni du PLU, ni du code de 
l’urbanisme. 

A. Préserver et renforcer la présence des éléments constitutifs de la trame verte et bleue
1. Protéger les boisements leurs lisières
Le PLU ne peut  interdire les coupes à blanc dans les boisements. Cette méthode d’exploitation de la forêt se fait de plus en plus rare, 
mais peu être encore utilisée dans le cas du développement d’un pathogène. De plus, les boisements sont protégés dans la partie 
règlementaire du PLU au titre des EBC (Espace Boisé Classé) les abatages sont donc déjà soumis à autorisation. On ajoutera que la 
forêt privée est gérée par des plans simples de gestion contrôlés par le CRPF (Centre Régional de la Propriété Forestière) à partir de 
20 ha ou des plans simples de gestion volontaire à partir de 10 ha et l’ONF ( Office national de la Forêt) gère la forêt publique avec 
l’établissement  de plans d’aménagement. 
Autre exemple, l’interdiction de replantation monospécifique au cycle court, n’est pas de l’ordre du PLU, ceci est géré dans les plans 
simples de gestion qui relèvent du code forestier. De plus, cela interdirait l’implantation de peupleraies sur des terrains se prêtant à 
ce type de culture.
L’interdiction de fractionnement de l’espace boisé par de nouvelles routes n’est pas possible dans le cadre de la protection au titre 
des EBC. Est-ce utile de l’indiquer dans l’OAP ?

Concernant les clôtures non perméables à la faune, l’article L 372-1 du code de l’environnement règlemente déjà très précisément 
les clôtures dans les zones naturelles et forestières. Il y est notamment indiqué : «  Elles sont posées 30 centimètres au-dessus de la 
surface du sol, leur hauteur est limitée à 1,20 mètre et elles ne peuvent ni être vulnérantes ni constituer des pièges pour la faune. »
La conservation des arbres morts est définie dans les plans simple et gestion pour les forêts privées et dans les plans d’aménagement 
pour les forêts gérées par l’ONF.

Le Châtelet-en-Brie – PLU arrêté

LE CHATELET-EN-BRIE – Plan local d’Urbanisme arrêté – Isabelle Rivière architecte-urbaniste CAUE 77 – 23/12/2025 
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L’interruption des travaux durant les périodes de nidification est également gérée par la loi.
Sensibiliser le grand public à la biodiversité … si cette intention est louable ne constitue pas une orientation d’aménagement. 
Comme déjà dit ci-avant la gestion forestière se fait au travers des plans simples de gestion et des plans d’aménagement forestier.

Concernant la protection des lisières des boisements inférieurs à 100 ha, il serait intéressant de regarder précisément où cette 
orientation peut s’appliquer au Châtelet-en-Brie car à l’examen du document graphique de zonage, les EBC concernés sont très 
souvent en limite de l’urbanisation, il n’y a pas d’espace pour ménager une lisière, si ce n’est quelques jardins de maisons 
individuelles. Des zones Nj ont été inscrites à certains endroits, ne serait-ce pas cet outil qu’il conviendrait d’employer partout où 
vous souhaitez protéger les lisières (non protégées par le SDRIF-E) ?

Si une protection plus conséquente est possible à certains endroits, il est conseillé d’instaurer une bande de protection minimum de 
30 mètres entre les arbres et le bâti, ainsi la cohabitation est aisée : si un arbre tombe il n’atteint pas le bâti, à 30 m les arbres ne font 
pas d’ombre, les feuilles n’aboutissent pas dans le gouttières, les racines n’arrivent pas jusqu’au bâti … et les arbres peuvent 
s’épanouir, les habitants profiter de leur habitat.
il serait intéressant de dessiner cette bande de 30 m sur le document graphique de zonage pour y empêcher l’imperméabilisation, le 
stationnement, la construction et vérifier son opérabilité.

Dans le paragraphe 1. Protéger les boisements les boisements et leurs lisières, les orientations qui figurent en bleu dans le document 
ne sont pas prescriptives, elles sont de l’ordre de la recommandation ou ne peuvent être imposées par le PLU. Elles seront donc 
appliquer au bon vouloir du pétitionnaire. Leur intérêt est de rappeler des bonnes pratiques et de sensibiliser les lecteurs. 
Non applicables et incontrôlables dans le cadre des autorisations d’urbanisme, toutefois, elles expriment des intentions qui sont 
intéressantes. Il nous semble qu’il serait plus juste de les inscrire dans un cahier de recommandations illustrées par des schémas, des 
références … qui permettrait de mettre en avant la volonté communale et faire œuvre de pédagogie auprès du public.
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Dans le paragraphe 2. Promouvoir un réseau de haie au sein de la mosaïque agricole et d’alignements d’arbres, les orienta/ons sont  
seulement conseillées. 
Toutefois, si l’u/lisa/on des essences locales en milieu naturel est essen/el, en milieu urbain des essences exo/ques, décora/ves 
peuvent être également u/lisées ponctuellement. Des essences qui ne sont pas locales pourraient à l’avenir être u/lisées 
notamment pour celles qui résisteraient au changement clima/que.

Il serait intéressant de concevoir ce réseau de haie et de le dessiner, pour cela une étude spécifique et une concerta/on avec les 
agriculteurs, les chasseurs … serait nécessaire. Dans ceqe aqente, comme il est indiqué pour les alignements d’arbres, il serait 
intéressant de préconiser pour les haies :
Inscrire les nouvelles haies en con/nuité des haies, des alignements d’arbres, des espaces boisées et des ripisylves.
L’objec/f étant que ces éléments relient entre eux les boisements et les réservoirs de biodiversité.
Les nouveaux alignements d’arbres sont à favoriser le long des chemins, à proximité des fermes et le long de leurs accès. Il 
conviendrait d’ajouter sur la carte le réseau de chemins.

Dans le paragraphe 3. Maintenir les espaces naturels ouverts, le PLU ne peut pas intervenir sur les pra/ques culturales aussi 
l’orienta/on « Conserver  des surfaces de prairies … » n’est pas applicable.
La série d’orienta/ons qui suivent sont des recommanda/ons dans la mesure où soit elles ne font pas l’objet d’un système 
d’autorisa/on au /tre du code de l’urbanisme.
Pour ceqe ensemble d’orienta/ons, le PLU n’est pas légi/me pour imposer des modes de culture, cependant ce texte peut avoir des 
vertus pédagogiques, mais est-ce dans une OAP qu’il doit être inscrit ou dans un cahier de recommanda/ons ?

- Planter des haies coupe-vent en contour de parcelles et des arbres isolés ou en îlots au sein des parcelles.
- Installer des piquets pour servir de perchoir aux oiseaux, ainsi que des nichoirs variés.
- Installer des barrières en matériaux naturels tel que le bois pour servir de perchoir, et pour permeLre la nidificaNon de certains 
arthropodes.
Ces trois orienta/ons s’appliquent sur tout le territoire communal ainsi qu’il est précisé dans le préambule, donc dans les zones U, 
AU, N et A. A-t-il été bien vérifié qu’il n’y a pas de contradic/on avec le règlement sur les clôtures, notamment dans les zones 
urbaines et à urbaniser. Et dans les zones d’ac/vités ?
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Dans le paragraphe 4. Préserver la biodiversité des fonds de jardins, les orientations sont toutes de l’ordre de la recommandation.

Dans le paragraphe 5, Préserver et valoriser les cours d’eau et leurs abords

Il conviendrait de distinguer en bleu et italique, comme cela a été fait dans les autres paragraphes ce qui est de l’ordre de 
l’orientation, de ce qui est explicatif.

Dans le paragraphe 6, Prendre en compte les plans d’eau, mares, mouillères et zones humides :

Le PLU prévoit également dans sa partie règlementaire :

- Le document graphique de zonage inscrit au titre de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme  les cours d’eau, mares et plans d’eau 
et le règlement écrit, dans les dispositions générales pour les cours d’eau et les plans d’eau, stipule :
Les cours d’eau et plans d’eau repérés sur les documents graphiques du règlement doivent être conservés. Dans ce cadre, tous travaux 
ayant pour effet de détruire un de ces éléments et non soumis à un régime d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable en vertu de l’article R 421-23 du Code de l’urbanisme.
Aucune construction ou extension de construction ne peut être édifiée à moins de 5 m du haut de la berge des cours d’eau, mares ou 
plans d’eau. Cette distance est portée à 20 m dans les zones agricoles et naturelles.

La partie règlementaire, bien que les mares soient identifiées ne contient aucune règle spécifiques aux  mares, les prescriptions sont 
dans l’OAP uniquement au paragraphe 6. 
La rédaction des orientations sur les mares de l’OAP est à affiner, par exemple, il est écrit « Interdire l’assèchement, la mise en eau, 
l’imperméabilisation, ou le remblai de mares ou de zones humides avérées. » Il serait plus clair d’écrire « Il est interdit … ».
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B. Préserver et conforter les corridors écologiques identifiés sur le territoire du Châtelet-en-Brie

Voir les observations précédentes.

C. Renforcer la trame verte et bleue dans les projets d’aménagement et notamment dans les secteurs soumis aux orientations 
d’aménagement et de de programmation sectorielle
C’est dans chaque OAP sectorielle qu’il convient de transcrire plus précisément les orientations de l’OAP thématique après avoir 
analyser le contexte.

D. Favoriser les pratiques agricoles écologiques
Le PLU n’a pas vocation à influer sur les pratiques agricoles. Il conviendrait de s’interroger ou de montrer ce qui est mis en place dans 
le PLU pour aider les agriculteurs qui pratiquent une agriculture biologique. Par exemple, quels besoins ont-ils en matière de 
bâtiments pour abriter leur récolte et leur matériel ? Comment le PLU le permet ?

E. Prendre en compte les trames complémentaires aux trames verte set bleues
La trame noire : ce ne sont que des recommandations, 
La trame blanche : ce ne sont que des recommandations, 
La trame brune : ce ne sont que des recommandations, 

Cette orientation thématique ne contient quasiment que des recommandations, qui sont intéressantes mais il nous semble qu’il 
convient d’être clair sur la portée de ce document. Un cahier de recommandations annexé au PLU bien illustré aurait la même portée 
et pourrait, en étant plus libre dans la forme, avoir une vocation pédagogique plus accentuée et affirmée.

Concernant les autres OAP thématiques, il convient de mener une réflexion semblable, à savoir comment s’appliquent-elles pour 
chaque OAP sectorielle, s’appliquent-elles à l’ensemble du territoire où seulement dans certains cas ?  Est-ce un outil de 
sensibilisation qui expose des orientations générales ? Ou souhaite-t-on qu’elles soient opposables et comment les faire appliquer 
lors de l’instruction?
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Pour pouvoir donner des conseils les plus opéra/onnels possibles sur les OAP sectorielles, il aurait été u/le qu’une présenta/on 
du site de chaque OAP soit exposée, cela permeqrait à tout un chacun de comprendre les enjeux environnementaux, d’inser/on 
urbaine, de paysage, de densifica/on … pour chaque site et d’accepter plus facilement les règles et orienta/ons qui s’appliquent.

C’est pourquoi, nous vous proposons, si vous le souhaitez d’échanger lors d’une réunion de travail sur les réflexions qui suivent. 
Nous avons essayé pour chaque site d’OAP analysées de recueillir dans la mesure du possible les éléments manquants, il est 
probable que certains paramètres dont vous avez connaissance nous aient manqués. Ces éléments manqueront également à 
ceux qui viendront se renseigner lors de l’enquête publique.

Pour la bonne compréhension, il est possible de présenter dans le document OAP ou dans un chapitre dédié du rapport de 
présenta/on l’ensemble des informa/ons :
-  une présenta/on du secteur, (localisa/on, desserte, surfaces, topographie, bâ/ et végéta/on existants, contraintes diverses) à 
l’aide de cartes, plans et photographies de terrain …) à savoir a minima un diagnos/c paysager, architectural et urbain du secteur.
- les objec/fs de l’OAP et les éléments programma/ques en présentant le lien diagnos/c /orienta/ons,
- et un schéma de principe qui prend en compte la mesure et l’échelle du site.
Ceqe structura/on de la présenta/on des OAP est  intéressante car elle permet d’embrasser dans le même document l’ensemble 
des données qui permeqent de comprendre le projet décrit dans l’OAP.

Ces sites d’OAP vont être les principaux lieux de le Châtelet-en-Brie qui vont évoluer de manière significa/ve. Pour la bonne 
compréhension des orienta/ons et pour obtenir l’adhésion de ceux qui doivent les appliquer dans leur projet et du voisinage,  il 
sera u/le de développer une par/e « Diagnos/c du secteur de l’OAP » qui permeqra ensuite de dégager les enjeux, de formuler 
les objec/fs et les orienta/ons et ainsi faire comprendre et jus/fier précisément ce qui mo/ve les orienta/ons. 

Des photographies du site (pas seulement aériennes), des cartes et plans renseignés présentant l’état des lieux, les atouts et les 
contraintes du site, la situa/on par rapport aux caractéris/ques majeures et aux polarités du /ssu urbain dans lequel le secteur 
s’insère, seraient très u/les pour faire saisir l’intérêt des lieux et an/ciper leur évolu/on. 
Connaître ce qui existe sur le site favorise la réu/lisa/on des bâ/ments, la préserva/on de la végéta/on, la préserva/on des sols 
et de la topographie ….
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Ce secteur d’OAP en cœur d’îlot nécessite principalement une réflexion sur 
l’intégration des nouvelles constructions à la fois dans la structure paysagère, 
parcellaire mais également au regard des constructions existantes qui l’entourent. 
Pour gérer les futurs vis-à-vis l’insertion paysagère préconisée en bordure du 
secteur semble insuffisante. Un diagnostic détaillé aurait permis de comprendre 
où sont les vues du voisinage sur ce terrain, identifier les endroits où 
l’implantation en limite séparative des nouvelles constructions est possible sans 
gène pour les habitations existantes. L’orientation et les modes d’implantation des 
futures constructions seront primordiaux pour une bonne acceptabilité de la part 
du voisinage. Ceux-ci pourraient être indiqués sur le plan.
Dans l’OAP thématique A l’échelle de la construction, au paragraphe A. Favoriser 
les principes de l’habitat bioclimatique est indiqué « Penser l’implantation du 
bâtiment en fonction de l’environnement immédiat pour profiter du solaire 
passif. » Si on prend en compte cette orientation, les futurs logements devraient 
avoir une façade principale orientée vers le sud ou sud-ouest et non parallèle à la 
voie à créer qui est dessinée sur le schéma. Cela implique un dessin de parcellaire 
particulier, il conviendrait d’anticiper cela si vous souhaitez que cela soit accepté 
facilement.

L’étroitesse de la parcelle 38 ne permet pas à la voie de desservir des terrains de 
part et d’autre pour des maisons individuelles. La parcelle 38 borde un espace 
public actuellement aménagé en parking, cette parcelle est possiblement 
desservie sur toute sa longueur, en utilisant cette opportunité cela réduirait la 
longueur de la voie et son cout. Ainsi l’accès serait plus à l’ouest, toutefois en 
application des OAP thématiques, il conviendrait de préserver tout ou partie des 
arbres existants qui sont à l’ouest.
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Le Châtelet-en-Brie – PLU arrêté

La création d’accès nouveaux et individuels depuis l’espace public nécessite de réfléchir à cet espace qui pourrait dans le 
cadre d’un aménagement être planté, désimperméabilisé et devenir un espace de rencontre, un véritable espace public et 
pas seulement un parking.
Un cheminement doux semble possible à l’est de la parcelle 38 pour se raccorder avec la rue du Hameau et aller vers le 
centre ville à pied dans des espaces peu fréquentés par les  voitures de transit.

L’OAP pourrait être modifiée comme suit :

- Le périmètre de l’OAP pourrait être élargi  pour y inclure l’espace public au nord et permettre sont aménagement dans le 
cadre de l’opération.

- L’OAP doit permettre des accès depuis cet espace public.

- Revoir le dessin de la voie de desserte et notamment son accès plus à l’ouest réduisant son linéaire et donc son 
imperméabilisation, son cout. Comme c’est une impasse, celle-ci pourrait être aménagée en espace de rencontre avec un 
maximum de 20 km/h. Des places de stationnement communes peuvent y être implantées.

- Préserver une partie des arbres existants.

- Implanter les constructions à la fois dans le respect des directions parcellaires existantes et dans le respect de l’OAP 
thématique, à savoir avec une façade principale vers le sud/sud-ouest ou sud/sud-est.

- Réserver la possibilité d’aménager un accès piéton en ouvrant le mur pour rejoindre la rue du Hameau

LE CHATELET-EN-BRIE – Plan local d’Urbanisme arrêté – Isabelle Rivière architecte-urbaniste CAUE 77 – 23/12/2025 



Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

OAP DU SECTEUR FONTAINE LE PORT 

12

L’OAP prévoit la démolition du bâti présent sur la parcelle, comment cette décision 
a été prise ? N’y a-t-il aucun moyen de conserver au moins une partie des 
constructions pour les réaménager ? Ce qui permettrait notamment une économie 
des ressources et une moindre émission des gaz à effet de serre, d’autant que le 
PLU possède une OAP thématique intitulée « pour la prise en compte du 
développement durable » mais qui malheureusement ne prévoit rien concernant la 
réutilisation de l’existant, le faire avec le déjà-là, le réemploi … il conviendrait de 
justifier ce parti pris.

La façade de cette opération le long du chemin de la Ferlandière va avoir un impact 
majeur dans le paysage d’entrée de ville, il serait intéressant et utile que l’OAP 
définissent des orientations pour en garantir la qualité et faciliter l’instruction et le 
dialogue avec les opérateurs.
L’actuelle orientation « Favoriser la qualité de l’insertion architecturale et urbaine » 
reste trop générale. 
Par exemple, le chemin de la Ferlandière au droit de l’ancien EPHAD ne met pas en 
valeur l’arrivée sur Le Chatelet en Brie : présence d’un transformateur, point 
d’apport volontaire, parking … A l’aide de l’OAP en agrandissant son périmètre, il 
conviendrait de s’interroger sur un aménagement de l’espace public, voire son 
élargissement : plantation d’un alignement d’arbres, aspect de la clôture, 
volumétrie des constructions, orientations de façades qualitatives vers le paysage, 
empêcher des façades arrière.

L’espace vert pouvant accueillir du stationnement perd rapidement son statu 
d’espace vert  avec des voitures. De plus, envisager à proximité du tissu 
pavillonnaire existant, du stationnement c’est apporter du bruit, de la pollution à 
des gens qui aujourd’hui sont tranquilles.  Si le stationnement est inévitable à cet 
endroit, il conviendrait de le limiter pour éviter les nuisances et conserver un 
véritable espace vert qui pourra être planté d’arbres et d’arbustes.
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L’orientation «  Réaliser une insertion paysagère en bordure du secteur » 
dessinée sur tout le pourtour de l’OAP et développée ainsi dans la partie 
écrite : « Une insertion paysagère devra être réalisée en bordure de secteur 
afin d’assurer une transition douce entre les parcelles adjacentes et le nouveau 
secteur d’habitation. Il s’agira préférentiellement d’une haie composée 
d’espèces locales et variées. » gagnerait à être précisée et surtout 
contextualisée. En premier lieu, la conservation et l’utilisation des arbres 
existants permet de commencer à composer cette transition paysagère, à 
certains endroits, les plantations existantes sur la parcelle voisines sont 
suffisantes pour opérer cette transition.

Concernant l’orientation « Mettre en valeur et protéger les abords du ru du 
Châtelet … » :
La photographie aérienne laisse voir une végétation abondante le long du ru, il 
serait préférable de concevoir l’aménagement le long du ru en prenant en 
compte ce qui existe et en le protégeant. La bande de protection de 5 m doit 
être un minimum, car il s’agit de ne pas perturber l’ensemble naturel ru et 
ripisylve existante, donc la bande de protection doit être dessinée en fonction 
de l’existant et ne pas être arbitraire. De plus, le graphisme utilisé laisse 
penser à une plantation régulière qui n’existe pas aujourd’hui et il convient de 
conserver une végétation qui se développe le plus « naturellement » possible.
La bande inconstructible de protection le long du ru devrait être perméable, 
ne pas accueillir de stationnement susceptible de tasser les sols et plantée de 
végétaux adaptés au milieu humide. Un passage possible pour l’entretien des 
berges et de leur végétation doit être prévu, peut-être un chemin praticable 
pour les piétons connecté avec les autres chemins doux ?
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Dans le dossier « Informa/ons diverses », une étude zone humide concernant une par/e de l’OAP est présente, il conviendrait 
de la signaler et de reprendre ceqe préconisa/on page 23 «  Les clôtures devront être réalisées en haut des berges du ru pour 
ne pas les déstabiliser ou entraver son écoulement. »

Si il est intéressant de préconiser des espèces locales et variées, il conviendrait d’ajouter « et adaptées au changement 
clima/que ».

A proximité de la ruelle des Roches, la largeur du secteur sud est de 30 m environ. Après déduc/on de la bande inconstruc/ble 
le long du ru, il restera au maximum 25 m, auquel il convient d’enlever (5 m de voie à double sens + 1.5 m de chemin piéton 
PMR et éventuellement de l’espace pour planter et de l’espace pour du sta/onnement ), ici aussi la voie ne pourra desservir 
des construc/ons individuelles que d’un seul côté. Il conviendrait de prévoir la voie la plus éloignée possible du ru, le long des 
maisons existantes, ainsi sur ceqe limite de l’OAP l’inser/on paysagère qui est préconisée accompagnera la voie.  La présence 
probable d’une haie existante dans le jardin de la maison existante incite a ne pas préconiser une autre haie, le paysage de la 
voie est à imaginer, cela pourrait être un alignements d’arbres d’essence variées, accompagné d’arbustes et des différentes 
strates, ainsi que l’OAP théma/que le préconise, organisant une composi/on paysagère riche,  au lieu d’une simple haie.
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Les orientations des OAP thématiques devraient être rappelées comme par 
exemple « Dans la mesure du possible, suivre les courbes de niveau dans le tracé 
des voies pour ne pas accélérer le ruissèlement », cette préconisation est tout à 
fait pertinente pour cette OAP dont le site présente une topographie accentuée. 
Les courbes de niveau sont à dessiner sur les documents graphiques des OAP.
Il conviendrait de réfléchir à la façon dont les constructions devront être 
implantées à la fois pour respecter l’orientation « Respecter la topographie 
naturelle des lieux et le patrimoine bâti et végétal existant » et « penser 
l’implantation du bâtiment en fonction de l’environnement immédiat pour 
profiter du solaire passif ». Pour se faire il semble que le respect des directions de 
la trame parcellaire existante soit une bonne piste.
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S’il est louable de préconiser la préservation des bâtiments patrimoniaux, les 
autres bâtiments plus récents et d’écriture architecturale simple et semblant 
être en bon état pourraient également être conservés et réhabilités, ainsi 
l’opération s’inscrirait dans une démarche vertueuse évitant des émissions 
carbone conséquentes. 
La programmation indique un maximum de 15 logements, la superficie 
construite est d’environ 1200 m2 (bâtiments à R+1 et RDC), cela représente 
une superficie moyenne de 80 m2 par logement, ce qui est très généreux. 
Pour répondre à l’objectif de 15 logements, l’aménagement des bâtiments 
sans nouvelle construction paraît faisable, il serait intéressant de privilégier la 
réhabilitation de l’ensemble des bâtiments et de limiter les démolitions dans 
l’OAP.

Concernant l’insertion paysagère, il conviendrait de la contextualiser en 
regardant ce qui existe sur le terrain et dans le voisinage. Les arbres existants 
pourraient être conservés et participer au paysage de cette OAP. 

La mise en valeur paysagère du bâtiment patrimonial, par une réflexion sur 
l’espace situé devant lui et consacré aujourd’hui à du stationnement pourrait 
être précisée. Cet espace pourrait être désimperméabilisé, planté, d’autres 
espaces pourraient accueillir le stationnement afin de dégager le bâtiment 
patrimonial des voitures en premier plan , ainsi il y aurait une véritable mise 
en valeur de ce patrimoine.

L’OAP pourrait être enrichie par ces éléments.
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Quelques observations non exhaustives sur les autres documents du dossier, notées au cours des recherches pour saisir 
les OAP.

16

Page 80 – B) Le risque de feu de forêt
Il est indiqué :
« - Dans les dispositions générales du règlement, il est indiqué que : « L’intégralité de la commune est concernée par ce risque. 
Ainsi, le territoire est soumis à l’obligation légale de débroussailler dans une zone de 50 m autour des habitations ».

Il conviendrait d’indiquer que l’efficience de cette mesure a bien été vérifiée au regard de la délimitation des espaces boisés 
classés.

Dans le PADD, page 8, il est rappelé que Le Châtelet-en-Brie fait partie du programme Petite Ville de Demain (PVD) et plus loin il 
est précisé qu’une convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) a été décidée. Ces éléments 
d’information qui sont très importants pour faire comprendre les objectifs d’aménagement de la commune ne sont pas présentés 
dans le rapport de présentation, alors qu’il font bien partie de l’état des lieux et du diagnostic qu’il y a à exposer. Il conviendrait 
d’exposer les objectifs de la convention PVD / OPAH et l’avancement des réalisations de ces objectifs.
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Le rapport de présentation - Justifications et évaluation 

Le PADD 

Informa5ons diverses

Afin de faciliter la recherche, la lecture et l’utilisation aisée de cette pièce du PLU, il conviendrait d’ajouter un sommaire au 
recueil des informations diverses.
Dans les autres pièces du PLU, lorsqu’il est fait référence à l’une de ces informations il conviendrait de préciser qu’elles se 
trouvent dans ce recueil. Par exemple, les études zones humides ne sont pas rappelées, ne serait ce que pour information,  dans 
les OAP correspondantes.
L’étude « Secteur patrimonial remarquable » est un document de travail, il conviendrait de mettre dans le PLU le document 
définitif et de le mettre en annexe du rapport de présentation car c’est un élément du rapport de présentation qui vient 
compléter le paragraphe c) le patrimoine architectural page 118 du rapport de présentation 2a.
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Le C.A.U.E. vous écoute,
Il vous conseille,
Vous décidez …

Ce document d’analyse et de conseils préalables a été établi dans le cadre de la mission de conseil aux collectivités et aux 
administrations publiques, impartie aux C.A.U.E. par la loi du 3 janvier 1977 sur l’Architecture.

Il a pour but d’aider la commune à définir ses objectifs d’aménagement, en amont des phases de conception et de réalisation.
Il ne remplace en aucun cas l’intervention des professionnels compétents (selon les questions évoquées : architectes, paysagistes, 
urbanistes, géomètres ou ingénieurs, …); au contraire, il devrait faciliter leur intervention sur les bases d’un programme plus précis et 
d’une commande d’étude plus claire.

Le C.A.U.E. 77 reste à l’entière disposition de la commune pour poursuivre sa mission de conseil et l’assister tout au long de sa 
démarche.

Loi n°77-2 du 3 janvier 1977 - Extraits des articles 6 et 7 de la Loi N° 77-2 du 3 janvier 1977, amendée par les Lois N°2016-925 du 7 
juillet 2016 et N°2016-1087 du 8 août 2017.
« (article 7)
• Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement a pour mission de développer l’information, la sensibilité et l’esprit de 
participation dans les domaines de l’architecture, l’urbanisme, l’environnement et du paysage.
• Il contribue, directement ou indirectement, à la formation et au perfectionnement des élus, des maîtres d’ouvrage, des professionnels 
et des agents des administrations et des collectivités qui interviennent dans le domaine de la construction.
• Il fournit aux personnes qui désirent construire ou rénover un bâtiment ou aménager une parcelle, les informations, les orientations et 
les conseils propres à saisir les enjeux paysagers des sites urbains et ruraux concernés et à assurer la qualité architecturale des 
constructions, sans toutefois se charger de la maîtrise d'œuvre.
• Il est à la disposition des collectivités et des administrations publiques qui peuvent le consulter sur tout projet de paysage, 
d’urbanisme, d’architecture ou d’environnement.
• Les interventions du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement sont gratuites».

CAUE77
27 rue du Marché
77120 COULOMMIERS
01 64 03 30 62 – accueil@caue77.fr
www.caue77.fr

LE CHATELET-EN-BRIE – Plan local d’Urbanisme arrêté – Isabelle Rivière architecte-urbaniste CAUE 77 – 23/12/2025 

Le Châtelet-en-Brie – PLU arrêté

https://goo.gl/maps/qMyYQUrZEWv
https://goo.gl/maps/qMyYQUrZEWv
http://www.caue77.fr/

